
Association « les Fanes de Ragon » - Rezé                           

 
 
 
Contrat d’engagement AMAP « Légumes » 
Période du 02/01/19 au 31/12/19 
45 semaines de distribution – petits paniers de 12€ et grands paniers de 17€ 

     

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre décembre 

  06/03 03/04  05/06 03/07 07/08 04/09 02/10 06/11 04/12 

09/01  13/03 10/04  12/06 10/07 14/08 11/09 09/10 13/11 11/12 

16/01  20/03 17/04 15/05 19/06 17/07 21/08 18/09 16/10 20/11 18/12 

23/01 27/02 27/03 24/04 22/05 26/06 24/07 28/08 25/09 23/10 27/11  

30/01    29/05  31/07   30/10   

 

 

LA FERMETTE DU BOIS OLIVE 
 Le Bois Olive 44830 BOUAYE 
 tél :06 84 94 66 84 
 fermetteduboisolive@gmail.com 

 M, Mme,  ……………………. 
 demeurant :    …………………………………. 
Tél  ………………………………………… 
Courriel    ……………………………………….. 

 

Engagements du producteur 

 Le producteur s’engage à cultiver dans le respect de la Charte des AMAP : qualité sanitaire des produits, respect de la biodiversité et 

de l’environnement, etc. 

 La souscription donnera droit à des légumes frais, biologiques, donc cultivés sans herbicide, ni pesticide, disponibles au fur et à mesure 

qu’ils mûrissent 

 Engagements de l’amapien souscripteur de ce contrat 

 Consulter le document annexe « Engagements communs à tous les adhérents de l’association Les Fanes de Ragon - Rezé »  

L’amapien s’engage pour : □ 45   petits paniers à 12 € (   540  €)   □ 45   grands paniers à 17 € (   765 €) 

 

L’amapien accepte de régler l’ensemble des paniers par chèque(s) à l’ordre de La fermette du Bois Olive, daté(s) du 
jour de l’engagement et retirés selon les conditions décrites dans le tableau suivant 
 

 Paniers à 12€ Paniers à 17€ 

1 chèque encaissé : janvier 540€ 765 

2 chèques encaissés : 

janvier/juillet 

2 x 270€ 2 x 382,5€ 

4 chèques encaissés 4 x 135€ 3 x 191€ + 1 x 192€ 

6 chèques encaissés 6 x 90€ 6 x 127,50€ 

12 chèques encaissés 12 x 45€ 11 x 64€ + 1 x 61€ 

 

 

 

Le producteur : 

Nous, soussignés Damien Jourand et Mélina 

Godefroy, déclarons avoir pris connaissance des 

obligations qui nous incombent et confirmons notre 

engagement au titre de ce contrat envers les amapiens 

de l’association « les Fanes de Ragon ». 

Date et signature 

L’amapien : 

Je soussigné ………………………………, déclare 

avoir pris connaissance des obligations qui 

m’incombent et confirme mon engagement au titre de 

ce contrat envers le producteur. 

 

Date et signature 

 

 

 

 


